
 

 

 

Exemple :  

Le Centre Communal d'Action Sociale de Champigny 

 

Le rôle du CCAS : 

 

Le Centre Communal d'Action Sociale accueille tous les Campinois qui rencontrent des difficultés d'ordre 

administrative, financière, sociale ou liée à l'insertion et l'accès aux droits. 

Il anime et développe l'action municipale dans le champ social. Il accueille, conseille, accompagne et 

oriente les personnes handicapées dans leurs démarches. 

Le Centre Communal d'Action Sociale a deux missions : 

- une mission légale : la constitution des dossiers d'aide légale 

- une mission facultative : sur décision de son Conseil d'administration, l'espace Départemental des 

Solidarités peut animer différents groupes de travail autour de la problématique du handicap, apporter un 

soutien logistique et financier aux associations et s'associer à des événements favorisant l'intégration. 

La loi du 11 février 2005 relative à l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

Citoyenneté des personnes handicapées est applicable depuis le 1er janvier 2006. 

Principale innovation de la loi : la Création des Maisons départementales, qui ont vocation à devenir des 

"guichets uniques" pour toute question relative au handicap: accès aux prestations, accueil, information, 

accompagnement et sensibilisation des citoyens au handicap. Celle du Val de Marne est une des 

premières à voir le jour. 

Un décret publié au Journal officiel du 12 mai 2006 fixe rétroactivement à 776,79€ par mois depuis le 

1er janvier 2006 le montant de la garantie de ressources pour les personnes handicapées. 

Les personnes handicapées dans l’incapacité de travailler peuvent bénéficier sous certaines conditions 

de la garantie de ressources pour les personnes handicapées. Elle est constituée de l’allocation aux 

adultes handicapés (AAH) et d’un complément de ressources. 



3 services à votre disposition : 

L’aide facultative 

L’aide légale 

L’aide et l’accompagnement à domicile 

  

 

 

Le service de l’aide facultative : 
 

• Actions sociales  du Conseil Général du Val-de-Marne : 
 

> Aide aux transports pour les demandeurs d'emploi : 

Remise chaque mois d’un chéquier-mobilité d’une valeur de 72 euros, aux  jeunes demandeurs d’emploi 

de moins de 25 ans à la recherche d’un emploi, inscrits au Pôle Emploi, ne percevant aucune indemnité, 

et aux chômeurs percevant l’allocation de retour à l’emploi (A.R.E), au taux plancher net de 31 €/jour. 

 

> Fonds d'aide aux impayés d'énergie : 

Ce dispositif a pour objectif la prévention des impayés de gaz et d’électricité, et la prise en charge 

partielle des dettes. Pour bénéficier de ce forfait annuel de 229 €, atteint en deux fois (50 % maximum de 

la facture EDF, GDF ou GDF/VGR étant pris en charge à chaque demande), plusieurs conditions sont à 

remplir : 

Résider dans le Département depuis plus de 3 mois. 

et 

Avoir des ressources ne dépassant pas le barème du Fonds de Solidarité Logement (F.S.L) 

ou 

Etre allocataire du RSA, 

ou 

Etre isolé sans enfant à charge et bénéficiaire de l’A.A.H ou de l’A.S.V 

 

> Téléassistance : 

Dispositif permettant aux personnes âgées de 60 ans et plus et aux personnes handicapées, d’obtenir 

rapidement de l’aide ou du secours 24h/24 depuis son domicile et ce, quel que soit le problème 

rencontré, en pressant le bouton d’une télécommande portée sur soi. 

Les frais de location et d’abonnement font l’objet d’une prise en charge partielle ou totale du C.C.A.S 

selon le montant d’impôt du demandeur. 

 

 

  

• Actions sociales municipales : 
 

> Pôle retraites : 

- Banquet en février/mars, avec une partie dansante animée par un orchestre pour tous les campinois à 

la retraite, âgés de plus de 60 ans. 

- Goûter dansant avec orchestre en juillet, à la Guinguette de l’Ile du Martin-Pêcheur dans le cadre de 

l’initiative « Champigny Plage », et activités en matinée (jeux, tournois, karaoké, balades en bateau). 

- Séjours de vacances en France (hiver) destinés aux personnes âgées à la retraite ; frais de séjour 

calculés à partir du quotient familial avec participation du C.C.A.S, ou montant forfaitaire. 

- Cadeau pour les fêtes de fin d’année pour toutes les personnes âgées de 70 ans et plus, sans condition 

de ressources. 

 

> Pôle familles 



- Aides attribuées par la Commission d’Aide aux Familles après instruction d’un dossier et évaluation 

sociale : bons alimentaires, vestimentaires, d’énergie, secours financiers et règlement partiel ou total de 

factures. 

- Organisation au mois d’août, d’une journée à la mer offerte à toute la population campinoise, pour 

découvrir la grande bleue, les joies de la plage et les plaisirs d’une ville balnéaire. 

- Noël de la Solidarité offert aux enfants dont un des parents est privé d’emploi, ou allocataire du RSA 

(socle ou  majoré), ou allocataire de l’A.A.H; spectacle ou projection de films, suivi d’une distribution de 

jouets, chèques-cadeaux et goûters. 

 

Contacter le service de l'aide facultative : 

14, rue Louis Talamoni, 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 (fermé le jeudi après-midi et samedi), 

Tél : 01 45 16 41 00 poste 2700 et 2701 

Mail. 

 

 

  

Le service de l’aide légale : 
 

• Le revenu de solidarité active : 

Ce dispositif garantit un revenu minimum de ressources, et ouvre droit également à une couverture 

maladie universelle de base (et complémentaire) pour le demandeur et sa famille, et à l'allocation au 

logement. Vous pouvez bénéficier aussi du dégrèvement de la taxe d'habitation et de la réduction sociale 

téléphonique. Le R.S.A est lié à l'obligation d'instruire un Contrat d'Engagement Réciproque dans les trois 

mois suivant son attribution, pour s’engager dans un projet professionnel et un accompagnement social si 

besoin. 1 journée et demie d’information et d’orientation vous permettront de rencontrer le Pôle Emploi, la 

C.A.F, les Espaces départementaux des Solidarités et la Sécurité Sociale, pour établir ensemble votre 

projet. 

Gratuité des transports sur décision du Conseil Régional d’Ile de France, le STIF met en place la gratuité 

des transports au moyen de la Carte Solidarité Transport. 

• La domiciliation : 

Permet aux personnes sans domicile fixe d’avoir une adresse administrative, pour faire valoir leurs droits 

sociaux (sécurité sociale, R.S.A, prestations familiales etc…), et pour remplir leurs obligations. Au CCAS, 

peuvent être domiciliées uniquement les personnes bénéficiaires de droits sociaux, ayant un lien avec la 

commune. 

 

• L'aide médicale Etat : 

Permet l’accès aux soins de personnes, qui ne sont pas juridiquement en position de bénéficier de la 

Couverture Maladie Universelle. L’AME fonctionne comme la « Sécurité Sociale + Complémentaire CMU 

», avec certaines restrictions notamment sur le contenu des prestations (pas de prise en charge des frais 

supplémentaires de prothèses et dispositifs médicaux à usage individuel). Dispense d’avance des frais. 

 

• L’allocation personnalisée à l'autonomie : 

Allocation attribuée par le Conseil Général du Val-de-Marne aux personnes qui en font la demande, sous 

conditions de résidence, d'âge et de dépendance. Cette allocation est destinée "aux personnes qui, 

nonobstant les soins qu'elles sont susceptibles de recevoir, ont besoin d'une aide pour l'accomplissement 

des actes essentiels de la vie, ou dont l'état nécessite une surveillance régulière". L’APA peut être 

attribuée à domicile et en établissement. 

 

• La médaille de la famille française : 

A été créée, peu après la fin de la guerre 1914/1918, pour honorer les mères françaises ayant élevé 

dignement plusieurs enfants. Les titulaires reçoivent un diplôme contenant l’extrait de l’arrêté d’attribution. 

Le maire de la commune dont dépend la candidate, doit émettre un avis motivé, apposer le cachet de la 

ville, dater et signer. Il existe une seule promotion par an. La remise des médailles se fait en Mairie, par 

le maire-adjoint délégué aux Affaires Sociales. 

mailto:m.ameline@mairie-champigny94.fr


 

• Les visites à domicile : 

Deux agents assermentés peuvent être détachés le jeudi pour se rendre au domicile de personnes ne 

pouvant se déplacer, afin d’instruire les dossiers habituellement traités au C.C.A.S. 

 

• Les prestations de la maison départementale des personnes handicapées : 

La MDPH du Val-de-Marne est un service ayant pour compétence de connaître la situation des 

personnes handicapées adultes et enfants. 

 

> Pour les adultes : 

Carte d'invalidité et de stationnement, Allocation Adulte Handicapé, complément de ressources, 

Allocation Compensatrice, Prestation de Compensation du Handicap, demande relative au travail et à la 

formation professionnelle, demande d’orientation vers un établissement ou service médico-social. 

 

> Pour les enfants : 

Carte d’invalidité et de stationnement, Prestation de Compensation du Handicap uniquement pour 

l’aménagement du logement et du véhicule, l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé, et demande 

relative au parcours de scolarisation, de formation ou de soins, en établissement ou service médico-

social. 

• L'allocation taxi : 

Permet aux personnes âgées de plus de 60 ans, et aux personnes handicapées âgées de 20 à 60 ans 

vivant à domicile, dans l’incapacité d’emprunter les transports en commun, de faire appel à un service 

d’accompagnement (payant), ou de recourir à un transport en taxi. 

Le demandeur doit résider dans le Val-de-Marne depuis au moins un an, et être non imposable sur le 

revenu. 

• Soins psychiatriques sous contrainte : 

Mesure prise envers les personnes atteintes de troubles mentaux pouvant compromettre la sécurité des 

personnes ou des biens. Au vu d’un certificat médical et/ou d’un constat de Police attestant que la 

personne présente un danger immédiat pour elle-même ou pour autrui, le Maire prend un arrêté 

autorisant le placement provisoire de la personne dans un service hospitalier psychiatrique. Cet arrêté a 

une durée de validité de 24 heures. 

• Aide sociale pour personnes âgées et personnes handicapées : 

 

Dispositif de solidarité publique financé par le Conseil Général du Val-de-Marne. L’Aide Sociale a pour 

objet la prise en charge de l’hébergement en établissement pour personne âgée ou handicapée. 

 

> Pour les personnes agées:  

Le demandeur doit résider en France et être âgé de 65 ans et plus (ou 60 ans et plus en cas d’inaptitude 

au travail). Il n’y a pas de plafond de ressources pour solliciter la prise en charge, au titre de l’Aide 

Sociale, du tarif hébergement en établissement. Toutefois, l’Aide Sociale n’intervient que lorsque les 

ressources du demandeur et celles des obligés alimentaires (conjoint et enfants), sont insuffisantes. 

Récupération éventuelle des aides allouées, sur les biens du bénéficiaire à son décès. 

 

> Pour les personnes handicapées:  

A défaut de couverture par l’assurance maladie, les frais d’établissement sont couverts au titre de l’Aide 

Sociale, sans qu’il soit tenu compte des ressources de la famille. De même, pas de récupération sur la 

succession du bénéficiaire décédé, dès lors que les héritiers sont le conjoint, les enfants ou la personne 

ayant assumé de façon effective et constante, la charge du handicapé. 

 

Pour contacter le service de l'aide légale : 

14, rue Louis Talamoni (extension de l’Hôtel de Ville) 



Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 (fermé le jeudi après-midi) 

et par téléphone au 01 45 16 41 73 

Mail 

 

  

 

Le service d’aide et d’accompagnement à domicile: 
 

• Pour qui ? 

- Personnes âgées de plus de 60 ans, retraitées, 

- Personnes de moins de 60 ans en situation de handicap (sous certaines conditions). 

 

• Pour quoi ? 

Pour vous aider et vous accompagner dans les actes essentiels de la vie courante : 

- Entretien courant du logement et du linge 

- Courses 

- Préparation et aide à la prise des repas 

- Aide à la toilette, à l’habillage 

- Stimulation des activités physiques ou intellectuelles 

- Accompagnement à une consultation, un rendez-vous 

- Aide administrative 

• Comment ? 

Les 33 aides à domicile interviennent à votre domicile du lundi au jeudi de 8 heures à 18 heures, et le 

vendredi de 8 heures à 16 heures, sous forme de vacations de 2 heures. 

Le nombre mensuel de vacations est déterminé par le plan d’aide établi avec votre organisme de prise en 

charge. 

Nous pouvons vous accompagner dans votre démarche de demande de prise en charge auprès de 

l’organisme d’affiliation. Nous vous adressons une facture mensuelle établie en fonction des prestations 

effectuées, et de la  participation calculée par votre organisme de prise en charge. 

Notre service vous remettra chaque année une attestation fiscale vous permettant de déduire de votre 

imposition 50% des sommes versées au titre de l’aide à domicile. 

• Quelles démarches ? 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service administratif d’aide et d’accompagnement à 

domicile au sein duquel, les responsables de secteur évalueront avec vous vos besoins, en fonction de 

votre situation. 

 

• Tarifs : 

1- Sans prise en charge (ou heures supplémentaires hors prise en charge) 19.20 € TTC par heure 

réellement effectuée, 

2- Participation calculée en fonction de vos revenus par l’organisme qui financera les prestations : 

 

> Conseil Général : Aide Personnalisée à l’Autonomie (APA), Aide Sociale Départementale, 

> Maison Départementale pour les Personnes en Handicap (MDPH) : Prestation de Compensation du 

Handicap 

Caisses de retraite Mutuelles 

Modes de réglement : 

Nos prestations peuvent être réglées par chèque bancaire, en espèces ou au moyen de CESU 

préfinancés. 

Nous contacter : 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

mailto:aide.legale@mairie-champigny94.fr


14 rue Louis Talamoni 

94500 Champigny-sur-Marne 

Tél :  01 45 16 41 74 

Fax :   01 45 16 41 78 

Heures de réception du public : 

Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

Répondeur téléphonique 24h sur 24. 

  

 

 

Espaces Départementaux des Solidarités 

Sous l'égide du Département, les Espaces Départementaux des Solidarités (E.D.S) accueillent tous 

les Campinois qui rencontrent des difficultés d'ordre administratif, financier, social ou liées à l'insertion et 

l'accès aux droits. 

Le personnel spécialisé est compétent pour répondre à toutes sortes de situations : violences 

conjugales, maltraitance d'enfants, endettement, alcoolisme et toxicomanies. 

N'hésitez pas à contacter les assistantes sociales, les médecins, psychologues, éducateurs, 

puéricultrices, sages-femmes, écrivains publics qui composent ce réseau. 

Les E.D.S fonctionnent du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30. 

En cas d'urgence le soir ou la nuit, contacter le Service d'urgence sociale 

Tel : 01 46 87 58 58 

- Espace Départemental des Solidarités de Champigny et Chennevières 

12 Place Rodin à Champigny 

Tél : 01 45 16 82 00 

 

- Espace Départemental des Solidarités de Champigny-Centre 

4 Place Lénine à Champigny 

Tél : 01 48 81 75 45 

 

 

Services à domicile 

 
• La téléassistance : 

La téléassistance est un service gratuit pour les personnes non imposables. Ce système de liaison 

permanente avec une centrale d'écoute permet d'intervenir en urgence en cas de stress, accident, besoin 

de médicaments … 

Renseignements auprès du : 

CCAS 

Tel : 01 45 16 41 72 

  

• Aide à domicile : 

Un souci pour le ménage, les courses ou la confection des repas, le portage des repas. Si votre état de 

santé et vos ressouces le justifient, une aide à domicile peut vous être attribuée. Cette aide favorise 

également le maintien de l'autonomie. 

Renseignements auprès du : 

CCAS 

Tel : 01 45 16 41 72 

  



• Le service des aides à domicile du Centre communal d'action sociale (CCAS) 

Un souci pour des démarches administratives simples, le ménage, les courses ou la confection des 

repas. Si votre état de santé et vos ressouces le justifient, une aide à domicile peut vous être attribuée. 

Cette aide favorise également le maintien de l'autonomie. 

CCAS 

Tel : 01 45 16 41 72 

  

• Le portage des repas 

Ce service est proposé par le CCAS, 5 jours sur 7 avec portage des repas pour le midi et le soir ainsi que 

la livraison le vendredi pour le samedi. 

Les tarifs sont fixés en fonction des ressources des personnes. 

CCAS 

Tel : 01 45 16 41 72 

 

• S.A.M.A.R.E.P.A. (Aide à domicile) 

Son rôle est de maintenir la personne dans son cadre de vie habituel, remplacer la famille en cas 

d'absence, assurer une présence et une surveillance et enfin accomplir les tâches ménagères de la vie 

quotidienne (aider à la prise des repas, entretien du logement, tenir compagnie, accompagner pour les 

sorties, rompre l'isolement ...) 

S.A.M.A.R.E.P.A. 

829 rue Marcel Paul 

94500 Champigny 

Tél: 01 45 16 96 69 

 

 

 

 

  

• ABEP (Soins infirmiers) 

Une équipe composée d'infirmières et d'aides soignantes assure, sur prescription médicale, aux 

personnes dépendantes, malade ou âgées les soins infirmiers et l'hygiène générale. 

ABEP 

829 rue Marcel Paul 

94500 Champigny 

Tél: 01 45 16 27 20 

 

• Téléalarme 

C'est un service conçu pour sécuriser la vie à domicile des personnes âgées et /ou handicapées grâce à 

un contact possible avec une station d'écoute, 7 jours/7, 24h/24. 

La demande d'installation peut se faire au CCAS. 

CCAS 

Tel : 01 45 16 41 73 

  

• APF - Auxiliaire de vie (Association des paralysés de France) 

Les auxiliaires de vie de l'association APF interviennent dans le Val de Marne de 7h à 20h30 pour tous 

types de handicap. 

Leur rôle consiste en différentes tâches: le lever le matin, accompagnement (sorties, médecin, course ...), 

la toilette, aide administrative, les repas. 

Le ménage ne peut être assuré par les auxiliaires de vie de l'association APF 

APF - Auxiliaire de vie 

34 rue de Brie 



94000 Créteil 

Tél: 01 42 07 17 25 

 

• ADHAP Services 

L'objet de cette association est la prise en charge personnalisée et le plus globalement possible des 

personnes dépendantes ponctuellement ou à long terme, des personnes handicapées et des personnes 

âgées. 

ADHAP Services 

1 avenue de la République 

94500 Champigny 

Tél: 01 41 77 09 04 

 

 


